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Heft: 11: Le complexe de la Maladière
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Jacques Perret

PPP pret-ä-porter pour tout
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Le complexe multifonctionnel de la Maladiere constitue un bon

exemple des benefices que peut apporter le partenariat public-

prive (PPP) en matiere de financement d'infrastructures

publiques. En echange de la mise ä disposition du terrain, cette

Solution permet ä la Ville de Neuchätel d'offrir un Stade moderne

ä son equipe de foot, tout en disposant de nouvelles salles

de gymnastique et de locaux pour son Service d'intervention et

de secours (SIS). La realisation de ces trois elements d'utilite

publique est accompagnee de celle d'un centre commercial, qui

ii garantit l'essentiel du financement du projet, tout en ouvrant

quelques perspectives interessantes du point de vue economique.
Si on ajoute ä cela une execution menee dans des delais records et une architecture de

qualite, l'operation «win-win» semble ici evidente, et il n'est pas surprenant de voir

d'autres villes suisses envisager de tels partenariats pour financer leurs infrastructures1.

S'il est sans doute benefique et necessaire d'exploiter les possibilites du PPP, il convient

de rester vigilant face ä certains dangers potentiels. Tout d'abord, tous les partenaires se

doivent de demeurer sensibles ä la qualite de la construction, afin d'eviter la generalisa-

tion d'une sorte de pret-ä-porter architectural. Les economies que les acteurs prives ten-

tent forcement d'imposer ne doivent pas se faire au detriment de la qualite des edifices:

si le projet de la Maladiere est emblematique d'une nouvelle fagon de realiser des constructions

publiques, il le doit indeniablement aussi ä ses qualites architecturales.

Ensuite, bien que les entrepreneurs insistent sur le fait que «le PPP n'est pas synonyme
de privatisation»2, ce mode de realisation ne peut et ne doit pas etre generalise sans un

minimum de discernement. Si pour nombre d'infrastructures - centres sportifs, parkings,

etc. - les dangers lies ä un financement prive et ä un partenariat ä long terme sont

moindres, il n'en ira probablement pas de meme pour des elements touchant ä des

Services aujourd'hui publics pouvant etre qualifies d'« universels» - comme la distribution

d'energie ou d'eau -. Meme en cas de contrats de prestation se limitant ä l'entretien, il

faut craindre que les interets economiques des entreprises privees ne concordent pas eter-

nellement avec ceux des utilisateurs. Ce danger semble d'autant plus important que les

prestations concernees portent souvent sur des periodes allant au-delä de 50 ans - une

veritable eternite en regard des exigences des actionnaires - et que la mondialisation de

l'actionnariat favorise indeniablement la deresponsabilisation des investisseurs.

Jacques Perret
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1 La ville de Bienne a recemment annonce son intention d'avoir recours ä une Solution de ce genre pour
se doter de nouvelles infrastructures sportives.

2 Voir le n°47 du Bulletin d'information de la section romande de l'ASEG (association suisse des

entrepreneurs generaux)

TRACES n° 11 14 juin 2006 p. 5


	...

